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DECLANCHER UN SIGNAL ELECTRIQUE, EN CAS DE TENTATIVE D'INTRUSION PAR LE COTE DU 
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(5/) La présente invention concerne un dispositif permet­
tant un recul d'un à deux millimètres du côté du pivotement 
d'une porte de sécurité, en cas de forte pression sur celle- 
ci. Le recul de la porte, comprimant des plots élastiques, 
produit un contact électrique. Une charnière à double articu­
lation est utilisée à cette fin.

Un premier élément 3 fixé sur le chambranle 1 donne au 
deuxième élément 7 une position précise dans le plan de la 
porte 2 fermée, mais laisse une latitude de pivotement à ce 
deuxième élément 7. En cas de forte pression sur la porte 
2, celle-ci recule légèrement et entraîne le deuxième élé­
ment 7 par l'intermédiaire du troisième élément 12 fixé sur 
elle et de l'axe 10.

Les plots élastiques 11 en élastomère sont comprimés, 
le deuxième élément 7 se rapproche d'une vis 22 située sur 
une des plaquettes 20 réparties le long de la charnière. Le 
contact s'établit entre le deuxième élément 7 et la vis 22, ce 
qui déclenche l'alarme.
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La présente invention concerne un dispositif permettant, du côté de l'articulation d'une 

porte de sécurité, un recul de quelques millimètres en cas de forte pression sur celle-ci, au 

cours d'une tentative d'intrusion. Le recul de la porte, effectué avant toute dégradation, 

produit un contact électrique. Une charnière fixée sur toute la hauteur de la porte 

comportant une double articulation est utilisée à cette fin.

Traditionnellement, les portes sont équipées de gonds qu'il serait difficile de rendre 

mobiles tout en maintenant une lourde porte en position précise.

Le dispositif selon l'invention permet de remédier à cet inconvénient.

La charnière de la porte comporte 4 éléments :

Un premier élément, fixé par des vis dans le chambranle et comportant des trous 

oblongs dans le but d'effectuer au montage le réglage de la position de la porte dans le 

sens horizontal.

Un deuxième élément est emboîté tout le long du premier par une découpe appropriée 

de ces deux éléments. Ce deuxième élément est retenu dans son emboîtement par les vis 

de fixation du premier élément empiétant de quelques millimètres sur le deuxième 

élément, pour que ce dernier puisse osciller très légèrement sous la pression. Ce deuxième 

élément est plaqué par des vis contre le chambranle par l'intermédiaire de plots élastiques.

Un troisième élément est fixé par des vis sur le battant de la porte et comporte des 

trous oblongs dans le but d'effectuer au montage le réglage de la position de la porte dans 

le sens vertical.

Le quatrième élément est l'axe de charnière existant sur toute charnière.

Ainsi, si une forte pression est exercée sur la porte du côté du pivotement de celle-ci, 

les plots élastiques sont comprimés. Le deuxième élément de la charnière recule 

légèrement établissant un contact électrique qui peut être utilisé pour déclencher une 

alarme sonore ou autre.

Les dessins annexes illustrent l'invention.

La figure 1 représente une vue à plat d'une partie de la charnière.

La figure 2 représente une vue du dessus de la charnière et de ses supports.

La figure 3 représente le détail d'un plot élastique et de sa fixation.

La figure 4 représente la vue de profil du système de contact.

En référence à ces dessins, le dispositif destiné à articuler une porte 2 sur un 

chambranle 1 est constitué de 4 éléments :
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Un premier élément 3 muni d'une part, de trous oblongs 4 donnant à la porte au 

moment du montage une latitude latérale de réglage et d'autre part, d'une découpe 

alternant des formes 5 et 6. L'élément 3 est fixé par des vis 8 serrées sur des rondelles 9.

Un deuxième élément 7, équipé lui aussi des formes 5 et 6, destiné à l'emboîtement 

dans le premier élément 3. Les rondelles 9 débordent de quelques millimètres sur les 

formes 6 de l'élément 7 pour éviter que cet élément 7 ne se déboîte de l'élément 3. Le 

débordement des rondelles 9 étant faible, de l'ordre de 2 ou 3 mm, l'élément 7 dispose 

d'une légère latitude angulaire qui lui permet de pivoter en comprimant les plots 

élastiques 11 qui en l'absence de pression maintiennent l'élément 7 en contact avec le 

chambranle 1.

Un troisième élément 12, muni de trous oblongs 13 donnant à la porte au moment du 

montage une latitude verticale de réglage. L'élément 12 est fixé sur la porte par des vis 14.

Enfin le quatrième élément 10 est l'axe d'articulation qui existe sur toutes les 

charnières.

La figure 4 illustre le fonctionnement des plots élastiques 11.

Une vis 15 est introduite dans un manchon 17 (ce manchon peut être constitué par une 

goupille élastique mince fendue). La vis 15, équipée du manchon 17, du plot élastique 11 

et de la rondelle 18, est bloquée dans l'écrou 16 serti dans le chambranle 1.

La hauteur du plot élastique 11 doit être telle qu'il soit légèrement comprimé lors du 

blocage de lavis 15.

La rondelle 18, dont le diamètre intérieur s'emboîte avec un faible jeu sur le 

manchon 17, a pour fonction d'empêcher l'élastomère du plot élastique 11 de pénétrer 

dans l'oblong 19 présentant un large jeu autour du manchon 17. Ce large jeu empêche tout 

frottement entre l'élément 7 de la charnière et le manchon 17 lors du déplacement de 

l'élément 7. Si une forte poussée est effectuée sur un endroit de la porte 2 du côté de la 

charnière, la porte 2 recule entraînant l'élément 12 fixé sur elle qui entraîne l'élément 7 par 

l'intermédiaire de l'axe 10. Sous la pression de l'élément 7, les plots élastiques 11, 

concernés par l'endroit où la pression est exercée, sont comprimés.

Les figures 1 et 3 illustrent le dispositif de contact électrique enclenché en cas de forte 

poussée sur la porte 2.

Une plaquette 20 mince, en acier à ressort, comportant 3 trous, est fixée sur deux plots 

élastiques 11 consécutifs. Deux de ces trous servent à la traverser par les vis 15 et à la
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serrer entre les têtes des vis 15 et les plots élastiques 11. Le troisième trou reçoit un passe 

fil 21 en caoutchouc.

Le passe fil sert d'isolant entre la plaquette 20 reliée à la masse par la vis 15, et la 

vis 22. La vis 22 est réglée et mise en place par des écrous 23. Un fil électrique 24 relié au

5 système de protection transmet le signal électrique. La tête de la vis 22 est réglée à

environ 1 mm de l'élément 7. Lorsque les plots élastiques 11 sont comprimés, l'élément 7 

se rapproche et touche la tête de la vis 22, ce qui établit le contact électrique. En cas de 

recul de la vis 22, la plaquette 20 la ramène dans sa position initiale. Entre deux tentatives 

de pression sur la porte 2, les plots élastiques 11 remettent la porte 2 à sa place d'origine.

10 Selon une variante non représentée, l'articulation limitée entre l'élément 3 et

l'élément 7 pourrait être remplacée par un axe de charnière. L'encombrement serait 

augmenté.

L'ensemble du dispositif permet de constituer une alarme en veille permanente, que les 

occupants du lieu protégé par la porte soient présents ou non, et de manoeuvrer cette porte

15 sans précautions particulières.
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REVENDICATIONS

1) Dispositif d'articulation d'une porte de sécurité constituée d'une charnière 

caractérisée par le fait que cette charnière possède une première articulation permettant un 

léger pivotement entre le premier élément 3 de fixation sur le chambranle 1 et le 

deuxième élément 7 maintenu en contact avec le chambranle 1 par des plots élastiques 11 

appuyés par des vis 15 sur le deuxième élément 7, un axe 10 articule le deuxième élément 

7 et le troisième élément 12 fixé sur la porte 2, ce qui assure le pivotement normal 

d'ouverture de la porte 2, cette porte 2 étant fermée, une forte pression exercée sur elle au 

voisinage de la charnière fait reculer le deuxième élément 7 entraîné par le troisième 

élément 12 fixé sur la porte 2 par l'intermédiaire de l'axe 10, le recul du deuxième élément 

7 comprime les plots élastiques 11 et diminue l'écart entre le deuxième élément 7 et la tête 

des vis 22 jusqu'à établir un contact.
2) Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce que le contact est obtenu par 

une vis 22 fixée par l'intermédiaire d'un passe fil 21 isolant électriquement la vis 22 de la 

plaquette 20 mince, en acier à ressort, elle-même fixée par la vis 15 de deux plots 

élastiques 11 consécutifs, l'élasticité de la plaquette 20 ramène la vis 22 à sa position 

initiale si le déplacement du deuxième élément 7 fait reculer la vis 22.

3) Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce que le premier élément 3 fixé 

sur le chambranle 1 par l'intermédiaire de vis 8 est découpé par des formes 5 et 6 de 

manière à s'emboîter exactement dans le deuxième élément 7 et à assurer à la porte une 

position précise.

4) Dispositif selon les revendications 1 et 3 caractérisé en ce que le premier élément 3 

fixé sur le chambranle 1 par l'intermédiaire de vis 8 comporte sous les têtes des vis 8 des 

rondelles 9 débordant de quelques millimètres sur les formes 6 du deuxième élément 7 

évitant que ce deuxième élément 7 ne se déboîte du premier élément 3, ce léger 

débordement des rondelles 9 permet au deuxième élément 7 une latitude angulaire pour 

comprimer les plots élastiques 11.

5) Dispositif selon l’une quelconque des revendications précédentes caractérisé en ce 

que les premier, deuxième et troisième éléments respectivement 3, 7 et 12 sont munis de 

trous oblongs 4,19 et 13 destinés à permettre le réglage de la position de la porte 2 au 

moment du montage.
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